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S C R I P T A

Numéro Scripta :  8105

Auteur(s) : Guillaume de Rué, Courteraie (seigneur)

Bénéficiaire(s) : Simon Lebret [particulier]

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : [1154-1204]

Action juridique : autre

Langue du texte :  latin

Analyse
Guillaume de Rué, seigneur de Courteraie, fait donation à Simon Lebret et à Isabelle, femme dudit Simon, d’une
terre sise à Moulins-la-Marche, au-dessous du château, à charge d’une redevance annuelle de cinq sous d’Anjou.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Charencey  Hyacinthe (Comte de), Cartulaire de l’Abbaye de Notre-Dame de la Trappe, publié d’après le
manuscrit de la Bibliothèque Nationale, Alençon, Renaut de Broise (Société historique et archéologique de l’Orne),
1889, N. « De Molinis et Bonmolinis », n° VII, p. 356-357.

Dissertation critique
La dernière partie du texte, qui évoque l’acquisition de la redevance en question, présente la date de 1263.
Cependant, d’après H. de Charencey, les « dernières lignes sont une addition faite au XIVe siècle, ainsi que
l’indique l’écriture, au texte primitif de la charte transcrite ».
La texte primitif de cet acte ne présente donc pas de datation. Mais on peut considérer que l’usage des monnaies
d’Anjou est répandu en Normandie en général sous Plantagenêt.

Texte établi d’après a

Willelmus de Rueio, dominus Curteharaie, omnibus ad quos presens scriptum pervenerit, salutem. Noveritis me
donasse et presenti carta mea confirmasse Symoni Lebret et Isabel, uxori sue, totam terram meam quam habebam
subtus castrum de Molins, in perpetuam hereditatem, pro annuo redditu quinque solidorum andegavensium, ad
festum sancti Remigii michi et heredibus meis solvendorum, ita quod eamdem terram, in vita sua vel ad obitum,
quibuscumque voluerint donare poterunt, salvo in omnibus jure michi debito in eadem terra. — Noverint... quod,
anno Domini M° CC° LX° III° acquisivimus predictos quinque solidos de domino Curteharie, preter IV libras
turonensium.


